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Charente
Dans les 4 880 exploitations agricoles de Charente, 9 700 personnes travaillent régulièrement en 2020, 2 500 de moins 
en dix ans, en lien avec la forte baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 41 %). Le nombre d’actifs permanents 
non salariés a diminué de 27 % et le volume de travail de 13 %, mais moins que les évolutions régionales.
A l’inverse, les formes sociétaires ont progressé de 9 % et mobilisent 72 % du volume de travail agricole en équivalent 
temps plein (6 100 ETP).
Environ 60 % des chefs d’exploitations et coexploitants travaillent à temps complet et même 70 % pour les salariés 
permanents non familiaux. A contrario, les permanents familiaux sont davantage à temps partiel.
La viticulture est le principal employeur avec 4 400 ETP et 81 % de l’emploi saisonnier ou occasionnel. Le maraîchage et 
l’horticulture mobilisent le plus de main-d’œuvre avec 3,9 ETP par exploitation.
En 2020, 65 % des exploitations de Charente ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une entreprise 
de travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé à 930 ETP 
dont 630 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Charente entre 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 6,5 4,9 - 24,6 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 4,4 2,6 - 40,8 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 2,1 2,3 8,8 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 12,2 9,7 - 20,5 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 7,9 6,1 - 22,9 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 6,5 4,9 - 24,6 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 1,3 1,1 - 20,4 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,0 0,1 139,6 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 2,2 1,2 - 43,0 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 10,1 7,3 - 27,3 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 2,2 2,4 10,9 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 9,0 8,5 - 5,2 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 5,4 4,6 - 14,2 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 4,4 3,7 - 16,0 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 0,9 0,8 - 11,4 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,0 0,1 121,7 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 0,9 0,8 - 6,0 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 6,3 5,5 - 13,0 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,01

Salarié permanent non familial 1,9 2,0 9,0 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 0,8 1,0 21,8 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 3,7 2,4 - 34,8 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 5,3 6,1 15,7 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,93

CUMA 0,01 0,02 85,9 11,3 26,6

ETA 0,20 0,63 220,4 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,28
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Charente, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020
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Graphique 1
Temps de travail annuel des permanents agricoles de Charente en 2020

Champ : Charente, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Graphique 3
Recours à l’externalisation en 2020 selon le potentiel économique de l’exploitation en Charente

Champ : Charente, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020

Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole de Charente selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ : Charente, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Charente-Maritime
Dans les 5 800 exploitations agricoles de Charente-Maritime, 11 500 personnes travaillent régulièrement en 2020, 
2 350 de moins en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 36 %). Le nombre d’actifs 
permanents non salariés a diminué de 25 % et le volume de travail de 15 %, mais moins que les évolutions régionales.
A l’inverse, les formes sociétaires ont progressé de 12 % et mobilisent 68 % du volume de travail agricole en équivalent 
temps plein (7 000 ETP).
Environ 60 % des chefs d’exploitations et coexploitants travaillent à temps complet et près de 75 % pour les salariés 
permanents non familiaux. Les permanents familiaux sont davantage à temps partiel.
La viticulture est le principal employeur avec 4 630 ETP et 57 % de l’emploi saisonnier ou occasionnel. Le maraîchage 
et l’horticulture mobilisent le plus de main-d’œuvre avec 5,6 ETP par exploitation, suivis des fruits avec 4,1 ETP par 
exploitation.
En 2020, 61 % des exploitations de Charente-Maritime ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une 
entreprise de travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé 
à 710 ETP dont 350 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Charente-Maritime entre 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 7,4 5,8 - 21,2 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 5,1 3,3 - 35,7 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 2,2 2,5 12,3 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 13,8 11,5 - 17,0 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 8,7 7,0 - 19,9 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 7,4 5,8 - 21,2 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 1,3 1,0 - 18,1 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,1 0,2 61,3 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 2,8 1,6 - 40,8 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 11,5 8,6 - 24,9 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 2,3 2,8 21,6 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 10,6 10,4 - 1,3 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 6,2 5,3 - 14,2 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 5,2 4,4 - 15,0 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 0,9 0,8 - 15,2 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,1 0,1 55,9 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 1,2 1,0 - 18,7 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 7,4 6,3 - 14,9 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,01

Salarié permanent non familial 1,9 2,5 34,4 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 1,3 1,6 24,0 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 4,9 3,4 - 30,9 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 5,7 7,0 24,1 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,71

CUMA 0,01 0,01 - 32,0 11,3 26,6

ETA 0,17 0,35 104,0 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,35
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Charente-Maritime, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020
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Graphique 1
Temps de travail annuel des permanents agricoles de Charente-Maritime en 2020

Champ : Charente-Maritime, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Graphique 3
Recours à l’externalisation en 2020 selon le potentiel économique de l’exploitation en Charente-Maritime

Champ : Charente-Maritime, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020

Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole de Charente-Maritime selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ : Charente-Maritime, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Corrèze
Dans les 4 000 exploitations agricoles de Corrèze, 6 300 personnes travaillent régulièrement en 2020, 3 600 de moins 
en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 31 %). Le nombre d’actifs permanents non 
salariés a diminué de 38 % et le volume de travail de 27 %, davantage que les évolutions régionales.
A l’inverse, les formes sociétaires ont progressé de 9 % et mobilisent 50 % du volume de travail agricole en équivalent 
temps plein (2 540 ETP).
Près de 70 % des chefs d’exploitations et coexploitants travaillent à temps complet. Les permanents familiaux et les 
salariés non familiaux sont davantage à temps partiel.
L’élevage de bovins viande  est le principal employeur avec 2 660 ETP et mobilise 1,3 ETP par exploitation. La production 
de fruits représente 66 % de l’emploi saisonnier ou occasionnel.
En 2020, 39 % des exploitations de Corrèze ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une entreprise de 
travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé à 80 ETP dont 
20 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Corrèze entre 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 5,2 4,0 - 23,1 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 4,2 2,9 - 30,6 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 1,0 1,1 8,6 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 10,0 6,3 - 36,5 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 6,1 4,9 - 20,7 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 5,2 4,0 - 23,1 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 0,9 0,8 - 7,8 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,1 0,1 7,0 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 3,2 0,9 - 70,6 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 9,3 5,8 - 37,8 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 0,7 0,5 - 18,6 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 7,0 5,1 - 27,1 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 4,7 3,8 - 17,6 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 3,9 3,0 - 21,0 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 0,8 0,7 - 2,0 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,1 0,1 2,2 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 1,4 0,6 - 59,7 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 6,1 4,4 - 27,2 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,01

Salarié permanent non familial 0,4 0,4 - 18,4 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 0,5 0,3 - 35,4 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 4,4 2,6 - 41,1 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 2,6 2,5 - 4,0 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,08

CUMA 0,00 0,01 449,9 11,3 26,6

ETA 0,04 0,02 - 43,0 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,04
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Corrèze, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020
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Graphique 1
Temps de travail annuel des permanents agricoles de Corrèze en 2020

Champ : Corrèze, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Recours à l’externalisation en 2020 selon le potentiel économique de l’exploitation en Corrèze
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Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole de Corrèze selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ : Corrèze, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Creuse
Dans les 3 470 exploitations agricoles de la Creuse, 5 800 personnes travaillent régulièrement en 2020, 2 800 de moins 
en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 37 %). La Creuse est le seul département de 
Nouvelle-Aquitaine avec plus de 80 % des permanents représentés par les chefs et coexploitants. Le nombre d’actifs 
permanents non salariés a diminué de 33 % ainsi que le volume de travail de 20 %, proches des évolutions régionales. 
A l’inverse, les formes sociétaires ont progressé de 11 % et mobilisent 60 % du volume de travail agricole en équivalent 
temps plein (2 900 ETP).
Près de 80 % des chefs d’exploitations et coexploitants travaillent à temps complet. Les permanents familiaux et les 
salariés non familiaux sont davantage à temps partiel.
L’élevage de bovins viande est le principal employeur avec 3 220 ETP et mobilise 1,7 ETP par exploitation. L’emploi 
saisonnier ou occasionnel représente seulement 2 % du volume de travail total mobilisé et il est principalement utilisé 
pour l’élevage de bovins viande et les fruits, avec respectivement 48 % et 24 % du total. 
En 2020, 47 % des exploitations de Creuse ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une entreprise de 
travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé à 40 ETP dont 
30 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Creuse entre 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 4,6 3,5 - 25,0 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 3,5 2,2 - 36,6 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 1,1 1,3 10,8 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 8,6 5,8 - 32,6 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 5,9 4,7 - 20,8 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 4,6 3,5 - 25,0 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 1,2 1,1 - 6,6 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,1 0,1 9,1 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 2,1 0,7 - 66,4 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 8,0 5,4 - 33,0 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 0,6 0,4 - 26,9 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 6,0 4,8 - 20,3 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 4,7 3,9 - 15,6 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 3,5 2,8 - 20,0 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 1,1 1,1 - 2,7 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,1 0,1 3,1 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 0,9 0,5 - 46,8 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 5,5 4,4 - 20,4 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,01

Salarié permanent non familial 0,4 0,3 - 22,6 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 0,1 0,1 - 12,8 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 3,2 1,9 - 40,6 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 2,8 2,9 3,5 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,04

CUMA 0,00 0,01 59,2 11,3 26,6

ETA 0,03 0,03 - 5,4 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,00
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Creuse, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020
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Temps de travail annuel des permanents agricoles de Creuse en 2020

Champ : Creuse, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Graphique 3
Recours à l’externalisation en 2020 selon le potentiel économique de l’exploitation en Creuse
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Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole de Creuse selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ : Creuse, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Dordogne
Dans les 6 330 exploitations agricoles de Dordogne, 10 800 personnes travaillent régulièrement en 2020, 5 380 de 
moins en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 35 %). Le nombre d’actifs permanents 
non salariés a diminué de 37 % et le volume de travail de 24 %, davantage que les évolutions régionales.
A l’inverse, les formes sociétaires ont progressé de 17 % et mobilisent 52 % du volume de travail agricole en équivalent 
temps plein (4 670 ETP).
Plus de 60 % des chefs d’exploitations et coexploitants travaillent à temps complet, comme les salariés permanents 
non familiaux.  Les permanents familiaux sont davantage à temps partiel.
L’élevage de bovins est le principal employeur avec 1 710 ETP, soit en moyenne 1,4 ETP par exploitation. L’emploi saisonnier 
ou occasionnel est mobilisé principalement pour la viticulture, le maraîchage et les fruits, avec respectivement 31 %, 
27 % et 22 % du total d’ETP.
En 2020, 46 % des exploitations de Dordogne ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une entreprise 
de travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé à 125 ETP 
dont 70 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Dordogne entre 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 8,7 6,3 - 27,1 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 7,3 4,7 - 35,4 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 1,4 1,6 16,7 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 16,2 10,8 - 33,2 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 9,9 7,3 - 25,8 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 8,7 6,3 - 27,1 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 1,1 0,9 - 18,7 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,1 0,1 10,9 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 4,1 1,5 - 62,8 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 13,9 8,8 - 36,7 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 2,3 2,0 - 12,0 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 11,7 8,9 - 23,9 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 6,6 5,4 - 18,1 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 5,6 4,5 - 19,7 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 0,9 0,8 - 11,2 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,1 0,1 15,5 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 1,8 1,0 - 45,7 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 8,3 6,3 - 24,0 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,02

Salarié permanent non familial 1,9 1,7 - 10,2 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 1,5 0,9 - 42,0 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 6,9 4,3 - 38,1 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 4,9 4,7 - 3,7 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,13

CUMA 0,02 0,01 - 47,3 11,3 26,6

ETA 0,10 0,07 - 32,4 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,05
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Dordogne, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020
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Graphique 1
Temps de travail annuel des permanents agricoles de Dordogne en 2020

Champ : Dordogne, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole de Dordogne selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ : Dordogne, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Gironde
Dans les 7 000 exploitations agricoles de Gironde, 24 200 personnes travaillent régulièrement en 2020, 5 500 de moins 
en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 41 %). Le nombre d’actifs permanents 
non salariés a diminué de 31 % et le volume de travail de 18 %, proches des évolutions régionales. Parmi le total des 
permanents, les chefs et coexploitants pèsent moitié moins en Gironde qu’en région.
Les formes sociétaires ont peu diminué (- 1 %) et mobilisent 85 % du volume de travail agricole en équivalent temps 
plein (20 900 ETP).
Les salariés permanents non familiaux travaillent près de 85 % à temps complet, bien plus que les chefs d’exploitations 
et les permanents familiaux.
La viticulture est le principal employeur avec 21 300 ETP et rassemble le plus de main-d’œuvre avec 4 ETP par exploitation, 
suivie du maraîchage avec 3,9 ETP par exploitation. L’emploi saisonnier ou occasionnel est mobilisé principalement en 
viticulture avec 84 % de la totalité des ETP. Environ deux tiers de la main-d’œuvre totale spécialisée dans la viticulture 
en Nouvelle-Aquitaine se situent en Gironde.
En 2020, 54 % des exploitations de Gironde ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une entreprise 
de travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé à 3 750 ETP 
dont 3 140 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Gironde entre 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 9,4 7,0 - 25,5 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 5,8 3,4 - 41,3 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 3,7 3,6 - 0,6 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 29,7 24,2 - 18,6 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 11,3 8,5 - 24,6 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 9,4 7,0 - 25,5 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 1,8 1,3 - 27,2 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,1 0,2 187,7 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 4,1 2,2 - 47,3 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 15,4 10,7 - 30,6 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 14,3 13,5 - 5,7 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 27,4 24,8 - 9,5 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 8,0 6,6 - 18,2 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 6,7 5,4 - 19,4 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 1,3 1,0 - 20,9 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,0 0,2 246,2 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 2,0 1,6 - 16,0 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 10,0 8,2 - 17,8 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,00

Salarié permanent non familial 13,2 12,7 - 4,1 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 4,2 3,9 - 7,2 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 6,7 3,9 - 42,3 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 20,7 20,9 1,1 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 3,80

CUMA 0,00 0,00 - 3,0 11,3 26,6

ETA 1,30 3,10 143,6 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,60
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Gironde, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020
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Temps de travail annuel des permanents agricoles de Gironde en 2020
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Source : Agreste - Recensement agricole 2020

22

41

61

72

54

4 6 8 10
8

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

Micro Petite Moyenne Grande Toutes exploitations

Part des exploitations ayant recours à des prestations externes

Part des exploitations proposant du travail à façon agricole

Graphique 3
Recours à l’externalisation en 2020 selon le potentiel économique de l’exploitation en Gironde

Champ : Gironde, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020

Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole de Gironde selon l’orientation technico-économique en 2020
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Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Landes
Dans les 4 460 exploitations agricoles des Landes, 9 260 personnes travaillent régulièrement en 2020, 2 040 de moins 
en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 37 %). Le nombre d’actifs permanents non 
salariés a diminué de 34 % et le volume de travail de 23 %, davantage que les évolutions régionales.
A l’inverse, les formes sociétaires ont progressé de 12 % et mobilisent 73 % du volume de travail agricole en équivalent 
temps plein (5 200 ETP).
Plus de 50 % des chefs d’exploitations et coexploitants travaillent à temps complet, alors que les salariés permanents 
non familiaux et les permanents familiaux sont davantage à temps partiel.
Les grandes cultures sont le principal employeur avec 2 900 ETP. Le maraîchage mobilise le plus de main-d’œuvre 
avec 3,7 ETP par exploitation. L’emploi saisonnier ou occasionnel concerne essentiellement les grandes cultures, le 
maraîchage et la polyculture-polyélevage.
En 2020, 60 % des exploitations des Landes ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une entreprise 
de travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé à 160 ETP 
dont 90 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole des Landes entre 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 5,8 4,5 - 22,8 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 4,1 2,6 - 37,4 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 1,7 1,9 12,3 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 11,3 9,3 - 18,1 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 7,0 5,5 - 21,5 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 5,8 4,5 - 22,8 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 1,1 0,9 - 18,3 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,1 0,1 35,8 26,5 12,4

Main- d’œuvre familiale permanente 2,7 1,0 - 64,9 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 9,7 6,4 - 33,7 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 1,6 2,8 74,0 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 7,7 7,2 - 6,7 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 4,6 3,7 - 18,1 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 3,8 3,1 - 18,5 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 0,8 0,6 - 20,2 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,0 0,1 54,4 29,0 16,3

Main- d’œuvre familiale permanente 1,0 0,6 - 44,0 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 5,6 4,3 - 22,8 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,01

Salarié permanent non familial 1,3 1,4 6,2 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 0,8 1,4 86,2 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 3,3 2,0 - 41,4 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 4,3 5,2 20,1 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,16

CUMA 0,02 0,02 - 26,4 11,3 26,6

ETA 0,13 0,09 - 28,7 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,05
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Landes, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste -  Recensements agricoles 2010 et 2020
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Temps de travail annuel des permanents agricoles des Landes en 2020
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Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole des Landes selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ :Landes, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020

Main-d’œuvre agricole (millier ETP) ETP par exploitation

0 1 2 3

Permanent Saisonnier ou occasionnel

1,3

1,7

0,8

1,0

1,4

1,9

3,7

2,0

1,8

1,3

01234

Bovins mixte

Bovins lait

Ovins, caprins et autres herbivores

Bovins viande

Viticulture

Fruits et autres cultures permanentes

Maraîchage et horticulture

Porcins, volailles et autres granivores

Polyculture et polyélevage

Grandes cultures

agreste NOUVELLE-AQUITAINE | ESSENTIEL | JUILLET 2022 N°30 17



Lot-et-Garonne
Dans les 5 800 exploitations agricoles du Lot-et-Garonne, 10 400 personnes travaillent régulièrement en 2020, 3 250 de 
moins en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 26 %). Le nombre d’actifs permanents 
non salariés a diminué de 32 % ainsi que le volume de travail de 22 %, davantage que les évolutions régionales. La main- 
d’œuvre saisonnière ou occasionnelle  réalise 30 % du volume de travail, deux fois plus qu’au niveau régional (13 %).
Les formes sociétaires ont diminué de 6 % et mobilisent 69 % du volume de travail agricole en équivalent temps plein 
(7 700 ETP).
Près de 80 % des salariés permanents non familiaux travaillent à temps complet, bien plus que les chefs d’exploitations 
et les permanents familiaux.
Le maraîchage est le principal employeur avec 3 300 ETP et rassemble le plus de main-d’œuvre avec 6,5 ETP par 
exploitation. L’emploi saisonnier ou occasionnel est mobilisé principalement en maraîchage et en production de fruits, 
avec respectivement 51 % et 28 % de la totalité des ETP.
En 2020, 50 % des exploitations du Lot-et-Garonne ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une 
entreprise de travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé 
à 230 ETP dont 160 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Lot-et-Garonne entre 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 7,2 5,8 - 19,5 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 4,9 3,7 - 25,7 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 2,3 2,1 - 5,9 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 13,6 10,4 - 23,8 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 8,5 6,9 - 19,0 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 7,2 5,8 - 19,5 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 1,2 1,0 - 17,5 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,1 0,1 21,2 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 3,5 1,3 - 63,3 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 12,0 8,1 - 32,0 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 1,7 2,2 34,4 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 11,6 11,1 - 4,5 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 5,9 5,0 - 16,2 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 4,9 4,1 - 16,2 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 1,0 0,8 - 17,7 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,0 0,0 16,6 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 1,5 0,8 - 46,4 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 7,4 5,8 - 22,2 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,02

Salarié permanent non familial 1,5 2,0 39,8 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 2,7 3,3 19,5 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 4,6 3,4 - 27,0 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 7,0 7,7 10,5 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,2

CUMA 0,02 0,01 - 13,9

ETA 0,19 0,16 - 14,1 11,3 26,6

Autre type de prestataire 0,05 95,1 39,2
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Lot-et-Garonne, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020

agreste NOUVELLE-AQUITAINE | ESSENTIEL | JUILLET 2022 N°3018



59%

38%

79%

4%

7%

6%

2%

5%

4%

7%

14%

5%

6%

11%

2%

22% 24%

4%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Chef d'exploitation ou
coexploitant

Permanent familial Salarié permanent non
familial

Moins d'un quart-temps

D'un quart-temps à moins d'un
mi-temps

Un mi-temps

Plus d'un mi-temps à moins de
3/4 temps

De 3/4 temps à moins d'un temps
complet

Temps complet

Graphique 1
Temps de travail annuel des permanents agricoles de Lot-et-Garonne en 2020

Champ : Lot-et-Garonne, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole de Lot-et-Garonne selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ : Lot-et-Garonne, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020

Main-d’œuvre agricole (millier ETP) ETP par exploitation

0 1 2 3 4

Permanent Saisonnier ou occasionnel

1,3

1,9

1,0

1,1

1,7

1,9

1,9

0,9

2,6

6,5

01234567

Bovins mixte

Bovins lait

Bovins viande

Ovins, caprins et autres herbivores

Porcins, volailles et autres granivores

Viticulture

Polyculture et polyélevage

Grandes cultures

Fruits et autres cultures permanentes

Maraîchage et horticulture

agreste NOUVELLE-AQUITAINE | ESSENTIEL | JUILLET 2022 N°30 19



Pyrénées-Atlantiques
Dans les 9 780 exploitations agricoles des Pyrénées-Atlantiques, 15 650 personnes travaillent régulièrement en 2020, 
6 070 de moins en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 31 %). Le nombre d’actifs 
permanents non salariés a diminué de 30 % ainsi que le volume de travail de 17 %, proches des évolutions régionales.
Les formes sociétaires ont progressé de 20 % et mobilisent 58 % du volume de travail agricole en équivalent temps 
plein (6 670 ETP).
Environ 60 % des chefs d’exploitations et coexploitants travaillent à temps complet, suivi des salariés permanents non 
familiaux. Les permanents familiaux sont davantage à temps partiel.
L’élevage d’ovins est le principal employeur avec 3 600 ETP, suivi des exploitations spécialisées en grandes cultures avec 
2 000 ETP. D’ailleurs, 38 % de la main-d’œuvre des élevages ovins de Nouvelle-Aquitaine se situent dans les Pyrénées-
Atlantiques. Le maraîchage et l’horticulture mobilisent le plus de main-d’œuvre avec 2,6 ETP par exploitation. L’emploi 
saisonnier ou occasionnel concerne la viticulture et les grandes cultures en plus de l’élevage d’ovins et de la polyculture.
En 2020, 59 % des exploitations des Pyrénées-Atlantiques ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une 
entreprise de travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé 
à 175 ETP dont 120 ETP pour les ETA. 

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Pyrénées-Atlantiques 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 11,9 9,8 - 18,1 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 9,0 6,2 - 31,2 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 3,0 3,6 21,7 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 21,7 15,7 - 28,0 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 14,2 11,9 - 16,1 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 11,9 9,8 - 18,1 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 2,0 2,0 - 3,7 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,2 0,1 - 18,9 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 6,5 2,6 - 60,4 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 20,6 14,5 - 30,0 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 1,1 1,2 9,9 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 13,6 11,6 - 15,1 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 9,7 8,7 - 10,5 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 8,1 7,0 - 13,6 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 1,5 1,6 6,7 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,1 0,1 - 11,2 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 2,5 1,4 - 42,9 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 12,1 10,1 - 17,1 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,02

Salarié permanent non familial 0,8 0,9 9,1 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 0,6 0,6 - 14,6 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 7,9 4,9 - 37,6 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 5,8 6,7 15,4 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,17

CUMA 0,02 0,02 5,0 11,3 26,6

ETA 0,13 0,12 - 6,4 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,04
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Pyrénées-Atlantiques, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020
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Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole des Pyrénées-Atlantiques selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ : Pyrénées-Atlantiques, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Deux-Sèvres
Dans les 5 000 exploitations agricoles des Deux-Sèvres, 9 600 personnes travaillent régulièrement en 2020, 2 900 de 
moins en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 36 %). Le nombre d’actifs permanents 
non salariés a diminué de 28 % et le volume de travail de 16 %, proches des évolutions régionales.
Les formes sociétaires ont diminué de 2 % et mobilisent 74 % du volume de travail agricole en équivalent temps plein 
(6 260 ETP).
Environ 70 % des chefs d’exploitations et coexploitants travaillent à temps complet, comme les salariés permanents 
non familiaux. Les permanents familiaux sont davantage à temps partiel.
L’élevage est le principal employeur avec 4 600 ETP, soit en moyenne 1,8 ETP par exploitation. La production de fruits 
mobilise en moyenne 11,4 ETP par exploitation dont 7,1 ETP de travail saisonnier ou occasionnel.
En 2020, 67 % des exploitations des Deux-Sèvres ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une entreprise 
de travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé à 200 ETP 
dont 115 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Deux-Sèvres 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 6,4 5,0 - 22,4 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 3,9 2,5 - 35,7 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 2,5 2,5 - 2,0 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 12,5 9,6 - 23,1 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 8,6 6,7 - 21,9 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 6,4 5,0 - 22,4 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 1,9 1,5 - 23,8 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,3 0,3 4,9 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 2,2 1,0 - 54,4 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 10,8 7,7 - 28,4 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 1,7 1,9 10,1 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 9,7 8,4 - 12,8 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 6,5 5,5 - 14,4 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 4,6 4,0 - 13,6 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 1,6 1,3 - 19,9 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,2 0,2 7,8 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 0,9 0,6 - 30,0 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 7,4 6,2 - 16,3 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,01

Salarié permanent non familial 1,3 1,6 18,7 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 1,0 0,7 - 30,0 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 3,1 2,2 - 30,7 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 6,5 6,3 - 4,3 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,20

CUMA 0,01 0,02 46,9 11,3 26,6

ETA 0,11 0,11 3,5 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,07
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Deux-Sèvres, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020
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Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole des Deux-Sèvres selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ : Deux-Sèvres, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Vienne
Dans les 4 040 exploitations agricoles de la Vienne, 6 900 personnes travaillent régulièrement en 2020, 2 100 de moins 
en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 37 %). Le nombre d’actifs permanents non 
salariés a diminué de 25 % ainsi que le volume de travail de 14 %, mais moins que les évolutions régionales.
Les formes sociétaires ont progressé de 7 % et mobilisent 68 % du volume de travail agricole en équivalent temps plein 
(3 840 ETP).
Les deux tiers des chefs d’exploitations et coexploitants travaillent à temps complet, et autour de 60 % pour les salariés 
permanents non familiaux. Les permanents familiaux sont davantage à temps partiel.
Les grandes cultures sont le principal employeur avec 2 500 ETP, soit en moyenne 1 ETP par exploitation, et 55 % de 
l’emploi saisonnier ou occasionnel.
En 2020, 58 % des exploitations de la Vienne ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une entreprise 
de travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé à 235 ETP 
dont 160 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Vienne 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 5,2 4,0 - 21,6 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 3,4 2,1 - 36,7 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 1,8 1,9 7,2 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 9,0 6,9 - 22,9 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 6,4 5,1 - 21,2 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 5,2 4,0 - 21,6 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 1,2 0,9 - 22,1 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,1 0,1 18,8 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 1,4 0,8 - 41,4 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 7,8 5,9 - 24,8 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 1,2 1,1 - 10,9 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 6,6 5,6 - 14,4 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 4,7 3,9 - 16,6 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 3,7 3,1 - 17,2 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 0,9 0,8 - 16,0 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,1 0,1 11,9 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 0,5 0,6 12,8 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 5,2 4,5 - 13,8 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,01

Salarié permanent non familial 0,9 0,8 - 5,1 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 0,5 0,3 - 38,5 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 2,8 1,8 - 36,0 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 3,8 3,8 1,7 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,24

CUMA 0,01 0,01 - 24,4 11,3 26,6

ETA 0,11 0,16 49,5 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,07
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Vienne, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020
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Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole de Vienne selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ : Vienne, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020

Main-d’œuvre agricole (millier ETP) ETP par exploitation

0 1 2 3

Permanent Saisonnier ou occasionnel

0,9

2,6

1,9

2,2

2,8

3,2

1,5

1,7

1,7

1,1

01234

Fruits et autres cultures permanentes

Bovins mixte

Viticulture

Maraîchage et horticulture

Bovins lait

Porcins, volailles et autres granivores

Bovins viande

Ovins, caprins et autres herbivores

Polyculture et polyélevage

Grandes cultures

agreste NOUVELLE-AQUITAINE | ESSENTIEL | JUILLET 2022 N°30 25



Haute-Vienne
Dans les 3 600 exploitations agricoles de Haute-Vienne, 6 100 personnes travaillent régulièrement en 2020, 2 420 de 
moins en dix ans, en lien avec la baisse du nombre d’exploitations individuelles (- 36 %). Le nombre d’actifs permanents 
non salariés a diminué de 30 % et le volume de travail de 20 %, proches des évolutions régionales.
A l’inverse, les formes sociétaires ont progressé de 15 % et mobilisent 56 % du volume de travail agricole en équivalent 
temps plein (2 850 ETP).
Environ 70 % des chefs d’exploitations et coexploitants travaillent à temps complet et seulement 50 % des salariés 
permanents non familiaux. Les permanents familiaux sont davantage à temps partiel.
L’élevage de bovins viande est le principal employeur avec 2 300 ETP. La production de fruits mobilise le plus de main- 
d’œuvre avec 3,8 ETP par exploitation et représente 69 % de l’emploi saisonnier ou occasionnel.
En 2020, 50 % des exploitations de Haute-Vienne ont eu recours à des prestations de service, réalisées par une 
entreprise de travaux agricoles (ETA) ou un autre prestataire (CUMA,...). Le volume de ce travail externalisé est estimé 
à 60 ETP dont 35 ETP pour les ETA.

Tableau 1
Évolution de la main-d’œuvre agricole en Haute-Vienne 2010 et 2020

2010 2020 Évolution
(%)

Évolution 
NA
(%)

Évolution 
France

métrop. (%)

Nombre d’exploitations (millier) 4,8 3,6 - 25,2 - 22,8 - 20,4

dont sous statut individuel 3,8 2,4 - 36,0 - 35,0 - 33,3

sous forme sociétaire 1,0 1,2 15,3 7,7 9,2

Nombre de permanents sur l’exploitation (millier) 8,5 6,1 - 28,3 - 24,5 - 21,5

Chef d’exploitation ou coexploitant 5,8 4,5 - 21,5 - 21,2 - 17,8

dont chef d’exploitation 4,8 3,6 - 25,2 - 22,8 - 20,4

coexploitant familial 0,9 0,8 - 4,2 - 16,3 - 8,4

coexploitant non familial 0,1 0,1 9,0 26,5 12,4

Main-d’œuvre familiale permanente 1,9 0,8 - 56,9 - 57,3 - 55,9

Total chefs, coexploitants et familiaux 7,7 5,3 - 30,3 - 30,8 - 27,5

Salarié permanent non familial 0,9 0,8 - 11,2 3,9 10,0

Volume de travail mobilisé sur l’année (millier d’ETP) 1 6,1 5,1 - 16,1 - 12,1 - 10,8

Chef d'exploitation ou coexploitant 4,4 3,7 - 16,5 - 15,6 - 12,3

dont chef d’exploitation 3,5 2,8 - 20,6 - 17,3 - 14,9

coexploitant familial 0,8 0,8 - 1,8 - 11,0 - 4,1

coexploitant non familial 0,1 0,1 25,1 29,0 16,3

Main-d’œuvre familiale permanente 0,8 0,5 - 39,4 - 35,0 - 38,4

Total chefs, coexploitants et familiaux 5,2 4,1 - 20,1 - 19,0 - 16,5

Responsable économique et financier 0,01

Salarié permanent non familial 0,6 0,6 - 7,2 3,1 8,2

Saisonnier ou occasionnel 0,3 0,4 38,8 0,5 - 4,1

Volume de travail par type d’exploitation (millier d’ETP)

Au sein des exploitations sous statut individuel 3,6 2,3 - 37,1 - 36,7 - 35,5

Au sein des exploitations sous forme sociétaire 2,5 2,9 13,8 6,8 8,8

Volume de travail réalisé par un prestataire (millier d’ETP estimés) 0,06

CUMA 0,01 0,01 143,4 11,3 26,6

ETA 0,04 0,03 - 10,2 95,1 39,2

Autre type de prestataire 0,01
 1 Le volume de travail total inclut également celui des responsables économiques et financiers qui ne sont pas chef d’exploitation
Champ : Haute-Vienne, hors structures gérant les pacages collectifs
Source : Agreste - Recensements agricoles 2010 et 2020

agreste NOUVELLE-AQUITAINE | ESSENTIEL | JUILLET 2022 N°3026



72%

36%

51%

2%

4%

9%

2%

6%

10%

5%

17%

13%

4%

12%

7%

15%
25%

11%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Chef d'exploitation ou
coexploitant

Permanent familial Salarié permanent non
familial

Moins d'un quart-temps

D'un quart-temps à moins d'un
mi-temps

Un mi-temps

Plus d'un mi-temps à moins de
3/4 temps

De 3/4 temps à moins d'un temps
complet

Temps complet

Graphique 1
Temps de travail annuel des permanents agricoles de Haute-Vienne en 2020

Champ : Haute-Vienne, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Graphique 3
Recours à l’externalisation en 2020 selon le potentiel économique de l’exploitation en Haute-Vienne

Champ : Haute-Vienne, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020

Graphique 2
Répartition de la main-d’œuvre agricole de Haute-Vienne selon l’orientation technico-économique en 2020

Champ : Haute-Vienne, hors structures gérant les pacages collectifs 
Source : Agreste - Recensement agricole 2020
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Pour en savoir Plus

Dossier “recensement agricole” sur le site Internet de la DRAAF Nouvelle-Aquitaine :

http://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/Le-recensement-agricole-2020
DÉCEMBRE 2021  N°22

Premiers résultats du Recensement agricole 2020 

Par départements

NOUVELLE-
AQUITAINE

Source et définitions 

Cette publication s’appuie sur les résultats définitifs du recensement agricole 2020.

Les personnes employées sont distinguées selon qu'elles ont été présentes plus de 8 mois sur l'exploitation ou moins. Dans le premier cas, 
elles sont considérées comme y travaillant de façon permanente, et dans le second comme des employés saisonniers ou occasionnels.

Une exploitation agricole est déclarée soit sous statut individuel, soit sous forme sociétaire (les plus fréquentes étant les EARL et les 
GAEC). Dans le second cas, il est possible de dissocier le patrimoine personnel et celui de l'entreprise, ainsi que d'avoir une gestion 
partagée entre plusieurs coexploitants.

L'externalisation ou la sous-traitance consiste à déléguer tout ou partie des travaux de l'exploitation à des prestataires externes. Elle a lieu 
dans le cadre d'un contrat de prestations de service. La main-d’œuvre mobilisée dans ce cadre n'est généralement pas directement sous 
la responsabilité de l'exploitant. Les sociétés proposant le plus fréquemment ces prestations sont les entreprises de travaux agricoles 
(ETA) et les coopératives d'utilisation de matériel agricole (CUMA).

La production brute standard (PBS), par un jeu de coefficients attribués aux cultures et aux cheptels, donne une valeur 
au potentiel de production des exploitations. Elle permet de classer les exploitations en différentes tailles économiques. 
Le recensement agricole est l’occasion de revoir ce classement. Ainsi, à partir de 2020, sont considérées « micro », les 
exploitations dont la PBS est inférieure à 25 000 euros par an, « petite » celles dont la PBS est comprise entre 25 000 et 
100 000 euros, « moyenne » celles avec une PBS comprise entre 100 000 et 250 000 euros et « grande » celles de plus de 
250 000 euros de PBS.
Le calcul de la PBS permet aussi de classer les exploitations selon leur spécialisation (ou orientation technico-économique). Une 
exploitation est considérée comme spécialisée dans une production quand au moins deux tiers de sa PBS sont générés par cette 
production.

Un équivalent temps plein (ETP) correspond au travail d'une personne à plein-temps pendant une année entière (un ETP = au moins 
1 600 heures travaillées sur l'année).
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